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ROUBAIX, 26 OCTOBRE 1869 

• B u l l e t i n p o l i t i q u e . 

Que se passe-l-il aujourd'hui à Paris9 

Telle est la question que. i'oti s'adresse 
partunt, et l'on attend les nouvelles avec 
quelque anxiété. Cependant les journaux 
•I correspondances qui nous arrivent ne 
malin sont unanimes à déclarer que le 
mouvement tant annoncé n'aura pas lieu ; 
mais nous devons croire que la préfec
ture de police n'est pas de cet avis, car 
voici ce qu'elle a Tait placarder hier 
sur tous les murs de la capitale : 

• En présence des excitations qui se pro
duisent depuis plus d'un mois dans le but 
d'amener, le 26 octobre, des attroupements sur 
la voie publique, l'autorité a le devoir d'aver
tir la population de Paris que des mesures 
sent prises pour assurer le respect des lois et 
fo£? maintenir efficacement l'ordre et ia Iran -
qunfitè-

» Les bons citoyens sont doue priés- de se 
mettre en sarde contre une curiosité impru
dente, et de ne point s'exposer aux consé-
aaXacei pouvant résulter de l'application qui 

- 'ssnsst faite, s'il y avait lieu, de la loi des 
7-9'juin 1848 sur les attroupements, et dont 
les dispositions sont reproduites ci-après. 

JPsdâ iJe 25 octobre 1869. 
~ '^mF^mm m •mm.'-• J.-M. PIEJRI. * 

« • . • ! » « r le» a t t r o u p e m e n t s (7-» Juin' SUS). 
» La Commission du pouvoir exécutif a pro

pose ; 
> L'Assemblée nationale a adopté; 
i La Commission du pouvoir exécutif pro

mulgue le décret dont la teneur suit : 
» Art. t". Tout attroupement armé, formé 

aar la voie publique, est interdit. 
» Kst également interdit, sur la voie pu

blique, tout attroupement non armé qui pour
rait troubler la tranquillité publique. 

» Art. 3. Lorsqu'on attroupement, armé ou 
MB armé, se sera formé sur la voie publique, 
Je maire' ou l'un de ses adjoints, à leur défaut 
In commissaire de police ou tout agent ou dé
positaire de la force publique et du pouvoir 
exécutif, portant IVcharpe tricolore, se rendra 
sur le lien de l'attroupement. 

» Un roulement de tambour annoncera l'ar
rivée du magistrat. 

* Si l'attroupement est armé, le magistrat 
mi fera sommation de se dissoudre et de se 
retirer. 

* Cette première sommation restant sans 
•Set, une seconde sommation, précédée d'un 
roulement de tambour, exhortera les citoyens 

a se disperser. S'ils ne se retirent pas, trois 
sommations seront successivement faites. 

» En cas de résistance, l'attroupement sera 
dispersé par la force. 

» Délibéré en séance publique, à Paria, le 
9 juin 1848. 

» Les président et secrétaires de l'Assemblée 
nationale, 

» SENARD, — PEUPIN, —- P.OBERT (des 
Ardennes), — Emile PÉAN, — Ed
mond LAFAYETTB, — LANDRIN, — 
BÉRARD. 

» Le» membres de la Commission du pouvoir 
exécutifs 

» ARAGO, — GAIINIER-PAGÈS, — MARIE, 
— LAMARTINE, — LEDRU-ROLLIN. » 

Le Journal officiel publie une note au 
Sujet de la condition fai'c par la loi du 
1er février 1863 aux mi'itaircs rengagés. 
Colle loi dispose eu effet que ces militaires 
n'auront piUs droit à la haute paye joUr-
mlière de 10 ou do 20 centimes, qui leur 
élait allouée en vei lu de la loi du 26 avril 
1855. Par suite des réc'amalionsqui ont été 
transmises par les inspecteurs généraux 
contre t'applicaiicn qui- a continué d'é*lre 
faite, îles prescriptions de l'article 12 de 
cette •rTifnieie toi; feH m t|Uf'BWIwrifg I* 
payement du complément de la prime à 
l'époque de la iibéraiion définitive du ser
vice. Les militaires rengagés ont, de leur 
côté, demandé à défaut du remboursement 
immédiat de la portion de leur prime 
conservée à la caisse de la dotation, le 
payement des intérêts de la somme resiée 
en dépôt. Le gouvernement reconnaissant 
l'équité de ces réclamations, a préparé 
un projet Je loi destiné à leur donner une 
entière satisfaction. Ce projet sera soumis 
au Corps Législatif dés le début de la 
prochaine session. 

Le Constitutionnel publie l'entrefilet sui-
vant qui est en contradiction formelle avec 
une note de la. Correspondance italienne : 
< Nous recevons de notre correspondant 
particulier de Vienne une dépêche qui met 
fin aux Incertitude* au sujet du voyage 
du sultan eu Egypte. Ce voyage est 
aujourd'hui décidé. Le sultan accom
pagnera l'Empereur d'Autriche au Caire, 

pour y présider aux fêles de l'inauguration 
du canal de Suez. • 

Une démonstration a eu lieu dimanche 
dernier à Londres, dans HydePaik, pour 
la mise en liberté des prisonnier* fenians, 
La foule étant nombreuse. Aucun désordre 
n'a eu lieu J..RKBOUX. 

P. S. — Le Journal officieLde ce jour 
ne contient dans sa partie dJTicielle que 
des nominations prèstescoursM tribunaux; 
mais en tète de sa partie non-officielle 
l'organe .du gouvernement annonce, non 
sans quelque affectation , tarrivée de 
l'Empereur aux Tuileries. Vqtra une 
nace bien maladroite. I î . i 

nie-

L'Angleterre vient de pe-rdî» un grand 
citoyen et un éminent hommetd'Elat. Sans 
distinction de nuance, tous l es journaux 
du royaume uni fffa paru diÉanchëcnea 
drés de noir. La mort de lofll Derby est, 
diseni-ils, on malheur nattolel. Le noble 
com le est mort comme il pouvait souhai
ter de mourir, chargé d'ans m d'honneurs 
et au milieu de sa futaille. «rings et /Jo
ncs, radicaux el conservateurs le pl'sur 
reront également, car, il avait su se faire 
respecter de tous cl honoremmême de ses 
adversaires politiques. C'est ainsi que 
TrftTT êTeT'trFM»* Coth rtreirBrV'sfjg 'g'Vte* 
nationales; c'est ainsi qu'elle sait reri'dre 

not hommage à la tombe de ceux qui ont 
blemenl combattu dans l'arène politique. 

Edward Goodfrey-Smith Stanley, qtrh-
lorzèine comte de Derby, né le 29 'mars 
1799, dans le comté de Lancasler, au'clià-
teau de Knmvsley-Park, résidence de sa 
famille, lit ses études au ccllége d'Elon 
d'abord el rnsuite à l'Université de Cam
bridge. 

De bonne heure, on put prévoir que la 
gloire de sa fuiniHc, en possession de la 
patrie depuis le quinzième siècle, aurait 
en lui un représentant capable de la sou
tenir et de l'accroître. 

Dès 1820, les tories l'envoyaient à la 
Chambre des communes représenter le 
bourr de S'ock bridge, puis les villes de 
Preston, de Windsor, el le comté de Lan-
castre (de 18i0 à 1844). Il fut secrétaire 
en chef pour l'Irlande dans le cabinet de 
lord Grey (1830), qu'il abandonna en 1831 
a cause de ses différences de vues sur la 
situation de l'Eglise établie d'Irlande. En 
1832, il fut le chef nommé chancelier de 
cette même université de Cambridge dont 
il avait été un des meilleurs élèves. 

Ses différents ministères furent marqués 

par des actes de bonne et utile politique: 
le bill de l'émancipation des esclaves pré
senté et accepte, grâce à son éloquence, 
l'Inde pacifiée et l'administration de ce 
pays réorganisée sou* la direction d'un 
gouvernement plus capable et plus humain 
que c?lui de la Compagnie. 

Les sollicitudes de la vie publique ne 
lirent jamais oubliera lord Derby lesgoùis 
littéraires de sa jeunesse; il fut un hellé
niste dislingné; ses traductions d'Homère 
sont justement estimées. 

L'ancien chef du parti conservateur, je 
rival souvent heureux et toujours habile 
de lord Palmerslon disparait, emportant 
l'estime de I Europe el de son pays auquel 
il lègue, en la personne de son fils aîné, 
lord Stanley, désormais le quinzième com
te Derby, un diplomate distingué et un 
homme d'Etat réservé au plus grand ave
nir.— A. Rouyé. 

CORRESPONDANCE PARISIENNE 
Paris, lundi 25 octobre. 

Le manifeste annoncé n'a paru ni hier 
ni ce matin, et son apparition devient 
même assez improbable, Je chef de l'Etat 
devant ouvrir en personne la session du 
29 novembre. En revanche le Journal 
officiel a publié ce matin nn extrait de la 
loi concernant les rassemblements et at
troupements :"iT a été également affiché 
sur tous les murs de la capitale. Celte loi 
n'a pas'été hiite par l'Empire : sa promul
gation date du 9 juin 1848, et elle porte 
les signatures des cinq membres de la 
commission du pouvoir exécutif : MM. 
Arago, Carnier-Pagès, Marie, Lamartine, 
Ledru-Bollin. C est donc la loi' fane par 
les républicains que l'on oppose aux pro
jets de nos révolutionnaires qui se disent 
républicains. 

Cette publication a été diversement 
appréciée. Selon les uns, elle était inutile ; 
elle est maladroite; il eût mieux valu que 
l'administration se montrât, sinon indiffé
rente, du moins inaclive en apparence, et 
que rien ne transpirât des mesures et des 
précautions prises; elle eût ainsi prouvé 
qu'elle ne croyait pas à l'existence d'un 
danger. Selon les autres le gouvernement 
a 'agement l'ait de rappeler à la pnpulaiion 
qu'il était résolu à défendre la loi ; il a 
rassuré aussi ceux qui conservaient des 
appréhensions et donné un sévère aver
tissement à ceux qui se. seraient proposé 
de faire un semblant d'émeute. 

D'un autre côté, comme je vous l'ai 
déjà dit, on assure que la Belgique a les 

veux sur un certain nombre de meneurs; 
ils seraient surveillés avec vigilance et, a 
la moindre lenlative seraient immédiate
ment mis hors d'éiat de nuire,.' 

Nul doute que la journée djWdemam, ne 
se passe sans incident ; il efFmêmé fp*~ 
sible que la capitale garderce four i l sa 
physionomie ordinaire. 

L'Empereur est arrivé de Compiègne 
ce maiiti à dix heures cl à dix heures et 
demie le pavillon tricolore était hissé au 
sommetjM'Pavillon de l'Horloge aux Tui-
\ ries. IjHbit rester à Paris jusqu'à jeudi. 
On assure q.ie demain dans l'après-midi 
il fera Une promenade sur les boulevards. 

Ce qui, outre les conseils de la presse, 
des djÉfcwâit et les mesures prises par le 
gouvèTWPKstV nous porte à croire'qu'il 
ne se pissera demain tien d'eiiraorai-
naire, c'est que déjà la manifestation do 
21 ayant échoué à l'avance, on eq annonce 
une autre pour le mois de décembre! 4 
l'époque des élections parisiennes, L*x 
lactique des gens d'action*, ejest a-dircde 
ceux qui veulent lenveraer l'Empire, eajn-
siste à multiplier ces fausses aksrtesj ife,M 
proposent de harceler le gouvernement, 
de le lasser, de le déconsidérer par dus 
déploiements ffali!** de ronces, et Ma 
espèrent, après avoir perdu beaucoup 
d'occasions de révolution, finir par en 
reueomrer une propice. Il dépend, du 
gouvernement de paralyser cette if 
en marchant «»(• Peeésnau^euaM 
n'aura jamais rie» à craindre des tcqjui-
neries d une minorité turbulente. 

Ou annonce, non pas pour dentafo, 
mais pour mercredi, la publication d%n 
décret, convoquant lis députés dart*kT»e 
premiers jours de novembre pour l'adDè***-
metii de la session extraordinaire. En 
même temps paraîtrait une note expliquant 
pourquoi la session ordinaire a été Rien 
au 29 novembre. Cela a déjà été dit la 
semaine dernière ' , 

Mercredi aussi paraîtrait le décret fnp-
priinant la moitié des droits d'octroi air 
les vins. C'est pour donner son avis-sur 
celte question que M. Haussmann avait Ole 
mandé à Compiègne. Le préfet dé Va. 
Seine compte, dit-on, sur l'effet de celle 
réforme, pour perdre un peu de son lin-
popularité. 

M. de Forcade et M. Piétri sont arrivés 
aux Tuileries quelques instant sa près il3fn-
pereur. Le maréchal Canrobert et le 
maréchal Bazaiue ont été reçus après 
midi. 

Le décret qui nomme un certain nom
bre de préfets et sous-préfets a pour but de 
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TRISTAN DE BEAUREGARD 
PAR LE 

MARQUIS DE FOUDBAS. 

• X 

•/INTÉRIEUR DES BRIANT. 

(Suite) 

Madame Briant, son mari et sa fille 
reconduisirent leurs voisins jusqu'à la 
grille de leur enclos, puis ils rentrèrent 
chez eux. 

Corinne courut se renfermer dans sa 
chambre ; elle n'était pas fâchée dé l ie 
Seule pour penser à Alliette et à son f.ère; 
d'ailleurs, sa mère lui avait ordonné d'al
ler s'habiller. 

.Le docteur aurait bien voulu en faire. 
autant, mais sa femme lui signifia de la 
r-aivre dans la salle a manger où elle al
lait reprendre ses préparatifs. 

— Eh bien I monsieur Briant, j'espère 
que vo-is êtes content de cette journée— 
dit-elle. 

— Enchanté — répondit-il. 
— Et vous ne vous êtes pas donné 

beaucoup de peine pour me seconder. 
— Vous seconder en quoi, ma femme ? 
— Comment! vous n'avez pas ve, tout 

ce que j'ai fait pour mettre votre fille en 
valeur. En vérité vous êtes distrait comme 
un savant, et cela ne vous va pas, mon 
cher ; je vous en avertis amicalement. 

— Corinne a été gentille comm* tou
jours ; mais je ne me rappelle pas ce que 
vous ave/, l'ait pour cela, si ce n'est que 
vous l'avez obligée à montrer un horrib'e 
barbouillage qu'il eût beaucoup mieux 
valu cacher. 

— C'est vous qu'il faudrait cacher quand 
il vient du inonde, car vous n'êtes bon a 
rien, à rien, entendez vous f qu'à tenir 
une place énorme dans un sa'on. 

— Voyons, ma chère amie, ne vous 
fâchez pas — dit te docteur — et appre
nez-mot de quoi vous êtes si satisfaite. 

— De ce que votre fine sera comtesse, 
puisqu'il faut vous mettre les points sur 
les t. 

— El où diable avez vous vu cela? — 
demanda le docteur qui partageait les 
ambitions de sa femme, inuis dont l'esprit 
plus calme se laissait aller moins facile
ment à l'espérance. 

— D'abord cette visite qu'ils nous font 
le lendemain même du jour où Corinne a 
été 

— El après ? 
— M. Tristan a toujours été de mon 

avis. 
— Et après ? 
— Il veut reprendre la 

mère Leclerc 

chez lui, pour que Corinne, qui l'aime 
beaucoup , aille plus souvent au châ 
teau. 

— Est-ce là tout ? 
— Et cet architecte qu'il fait venir de 

la ville I 
— Tenez I ma femme, vous me faites 

de la peine — dit le docteur qui était lou 
jours moins facile quand il n'avait pas 
peur de d'-nner sa moitié en spectacle — 
vous voyez des certitudes là où il n'y a pas 
même des espérances encore. Je désire 
comme vous que ma fi.le épouse noire 
voisin, je crois que cela n'est pas impos
sible, mnis il n'y a pas encore la moindre 
apparence. Vous dites qu'il a toujours été 
de votre avis, et c'est vous qui vous êtes 
toujours rangée au sien : cette visite il 
nous 'a devait, convenez-en ; la mère Le
clerc, ils la reprenuenl parce que c'était 
le protégée de leur père, et qu'il le leur a 
peut être demandé avant de mourir. Reste 
donc la venue d'un architecte, circons
tance insignifiante, selon moi, car rien 
n'est plus naturel que de voir des héri
tiers jeunes et sans expérience, vouloir 
remettre leur habitation à neuf. Ainsi, 
franchement, dans tout cela je ne peux 
pas trouver la plus petite raison pour 
chanter victoire; aussi si notre ami Ri 
gonneau nous demande la main de Corinne 
pour son fils, qui vient de terminer son 
stage à Paris, je vous engagé à y regar
der à deux fois ava.it de refuser. L'espé
rance est une très bonne chose, mais la 
réalité est une chose excellente. Là-des
sus, je vais faire ma barbe. 

Il serait difficile de peindre la foreur de 
madame Briant pendant la longue tirade 
do son mari. Elle ouvrait et fermait les 
poings, trépignait des pieds, s'agitait sur 

sa' chaise, jet elle avait fêlé un compo
tier de porcelaine en le reocussant loin 
d'elle. 

— Ma fille épouser M. Kagonneau t — 
s'écrin-t elle en prenant le docteur par 
le bras pour l'empêcher de se retirer. 
— J'aimerais mieux dix fois être veuve, 
ou plutôt n'avoir jamais été iinriée. 

— Par Dieu, vous n'êtes pas dégoûtée 
— dit le docteur gatment — car vous 
seriez une vieille fille fort agiéable. Mats 
lâchez moi donc, madame Briant , et 
tachez de rafraîchir votre visage pour 
recevoir vos convives: vous êtes rouge 
comme ces framboises. 

Le bruit d'une voilure qui rou'ait lour
dement sur le gravier de la cour a iglaise 
du docteur, mit fin à une querelle qui 
commençait a tourner au tragique. 

— C'est Ragonneau — s'écria Briant. 
— Mou amour, n'allez pas le battre. 

XI . 

ENCORE L'INTÉRIEUR DES BRIANT. —• l .b fR 

SOCIÉTÉ. 

La conversation du docteur avec sa 
femme n'avait pas disposé celle dernière a 
faire une bonne réception à M. Ragonneau, 
lequel avait, en outre, le tort grave d'arri
ver dans un moment inopportun : la toi
lette de madame Briant n'était qu'à moi
tié faite, ses préparatifs avaient besoin 
d'une dernière inspection, et elle aurait 
préféré, pour les allées Tral-mement ratis 
sées de sa cour anglaise, le brusque 
désordre occasionné par le passage de la 
lourde berline des du Cantel ou du rapide 
phaëton des Fourcy, à l'humble sillon 

creusé par la modeste patache qui amenait 
lentement le bon M. Ragonneau. 

Toutefois, comme elle avait une grande 
prétention au savoir-vivre, et qu'elle se 
Serait reproché de dépenser le moindre 
froncement de sourcil de son humeur autre 
part que . dans son intimité, madame 
Briant se prépara, par le seul lecoars de 
celte petite fausseté que toutes les femmes 
ont à leur disposition, à faire un accueil 
g'acieux au vieil ami de son mati ; et, 
ayant calculé habilement le temps et la 
dislance, elle se trouva dans le vestibule, 
comme si elle le Iraversait par hasard, 
juste au moment où Ragonneau, qui était 
descendu de sa patadic, y entrait par 
la porte vitrée donnant sur la cour an
glaise. 

— Monsieur Ragonneau — s'écria-t-
elle — mais comme c'est aimable d'arri
ver d'aussi bonne heure. Je ne suis pas 
encore habillée, mais vous me pardon
nerez., l'espère, quand vous saurez que le 
comte Je Beauiegard et sa soeur ont passé 
une pu >ie de la m iiinée avec nous. O s 
panVMS enfants, il n'y avait pas moyen 
de les quitter, convenez-en. Je vous laisse 
donc, LU vous piomellant de vous envoyer 
bientôt Cor'n ia pour vous tenir compa
gnie. Vous savez qu'elle a une passion 
poar. . . 

La p iro'e > co , a sur le* lèvres de ma
dame Br'anl, car elle venait d'apercevoif 
un secoua nersonnage qu an ivait dans le 
vestibule, et elle l'avait reco.mu,' Inea 
qu'èU ne l'eût pas vu depuis plusieurs de 
ces annéet qui feni ou homme grave d'un 
écolier t nanti. 

— P Minell. z-moi, madame, de voas 
p:é«:iier mon fils — dit M. Ragonneau, 

i en p • aat !3 nouveau venu par la main, 

ava.it

